
 
 

 

  

Date de l’événement :  
 
Le jeudi 2 avril 2009 de 10h30 à 17h30 
 
Lieu de l’événement :  
 
Salle Tavenas 
102 avenue Pasteur 
L-2311 Luxembourg 
 
 
Inscription &  Renseignements :  
 
- Journée d’étude gratuite 
 
- Inscription par email avant le mercredi 25 mars 2009  
   (places limitées) 
 
à l’adresse suivante :  
fdef-colloques@uni.lu (Nom, prénom, institution) 
 
- Renseignements : Armelle Arnould 
Tel : +352 46 66 44 6619 
 

*** 
 

Les actes de la présente journée d’étude feront tout 
prochainement l'objet d'une publication  

aux éditions Larcier 
 

 
www.editions.larcier.com 

 

L’Université du Luxembourg  
en collaboration avec  

Le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (UNHCR) 

vous invitent à une 

 
Journée d’étude 

 
L’asile au Grand-Duché de 
Luxembourg et en Europe : 

Développements récents 
 
 
 

Jeudi 2 avril 2009 
de 10h30 à 17h30 

 
Salle Tavenas 



 

 
 

 
Deuxième partie : Détermination du statut de réfugié 

13h45-14h00   Inscriptions  
 
14h00-14h20  Perspective européenne :  
  Analyse critique des efforts d'harmonisation en matière de 

détermination des besoins de protection internationale 
  Samuel Boutruche, Chargé de la Liaison avec les Institutions européennes, 

Bureau de liaison de l’UNHCR  auprès de l’Union européenne. 
 
14h20-15h45 Perspective luxembourgeoise : Loi modifiée du 5 mai 2006 relative 

au droit d’asile et à des formes complémentaires de protection 
 
14h20-14h40 Droit d’asile et rôle du juge 
 Marc Sunnen, Premier juge au Tribunal administratif du Grand-Duché 

de Luxembourg 
 
14h40-15h00 Etude de jurisprudence du Tribunal Administratif du Grand-

Duché de Luxembourg en matière de protection internationale  
 Véronique de Ryckere,Chargée des affaires juridiques, Représentation 

régionale de l’UNHCR pour l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la 
France, l’Irlande, le Luxembourg, Monaco, les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni 

15h00-15h45  Discussion (modérateur : Jörg Gerkrath) 

15h45-16h00  Pause  

 
Troisième partie : Regard particulier sur la définition du réfugié 

 
16h00-16h45  La notion de « groupe social » 
 François Julien Laferrière, Professeur de droit public à l’Université 

Paris-Sud, Faculté Jean Monnet. 

16h45-17h15   Discussion (modérateur : Jörg Gerkrath) 

 
Conclusion 

 
17h15-17h30 Observations finales 
 Jörg Gerkrath 

Cette journée constitue la première initiative conjointe de l'Université du Luxembourg et du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. Elle a pour objectif d'attirer l'attention 
sur les récents développements survenus dans le domaine de l'asile, tant au niveau européen 
qu'au Grand-Duché de Luxembourg suite à l'entrée en vigueur de la loi modifiée du 5 mai 2006 
relative au droit d'asile et à des formes complémentaires de protection. Cet événement vise 
également à permettre l'échange d'idées et la discussion et sera l'occasion pour les différents 
acteurs en matière d'asile de faire part de leurs expériences respectives. 
 

 
 

Programme 

10h30-11h00 Inscriptions  

11h00-11h15   Mot de bienvenue  
-Jörg Gerkrath, Professeur de droit européen à l’Université du 
Luxembourg, Faculté de Droit, d’Economie et de Finance 
-Gert Westerveen, Représentant régional adjoint, Représentation régionale 
de l’UNHCR pour l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la France, 
l’Irlande, le Luxembourg, Monaco, les Pays-Bas et le Royaume-Uni 
 

Première partie : Accès au travail et à l’apprentissage 
 
11h15-11h35  Présentation du projet d’évaluation participative « Age, gender and 

diversity mainstreaming » mené au Grand-Duché de Luxembourg : 
« L’accès à l’emploi et à l’apprentissage des demandeurs de protection 
internationale et des bénéficiaires d’attestation de tolérance »  

 Sylvain Besh, Sesopi 
 
11h35-12h20  Table ronde :   

- Pablo Sánchez La Chica, assistant du rapporteur auprès du Parlement 
européen sur la Directive relative à des normes minimales pour l’accueil 
des demandeurs d’asile  
- François Moyse, Réseau Odysseus  
- un représentant du Ministère des Affaires étrangères et de l’Immigration  
(nom à confirmer) 
- Anne Leurs, Commissariat du Gouvernement aux Etrangers  

12h20-12h45 Discussion (modérateur : Yves Schmidt, Fondation Caritas). 

12h45-13h45 Déjeuner offert sur place 


